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Etude pour l’aménagement du centre villeRévision allégée N°1 du PLU



RAPPEL  D’ INTRODUCTION



Les objectifs poursuivis dans le cadre de cette révision allégée n°1 concernent 3 sites:

Site 1- La Louvette-Nord : la mise en cohérence du périmètre de la zone 1AU "La Louvette - secteur
Nord" par rapport à celui de l'OAP correspondante : il s’agit d’une rectification d’erreur matérielle de
limite entre Zone 1AU et Zone U, qui ne concerne pas des espaces naturels ou agricoles.

Site 2 : l'extension du site d'activités « Bertranneau » pour répondre aux besoins de développement de
l’activité STP/CABRERO déjà existante dans la Zone Ux: les extensions envisagées de Zones Ux induisent
la réduction d'une zone naturelle, en compatibilité avec les orientations du PADD (orientation 3.
"Permettre le développement de l'entreprise de transports installée à Bertranneau"),

Site 3 : L’extension de la déchetterie BERWITT déjà implantée sur le site Route de la Chaumes des
Landes: il s’agit de prendre en compte l'activité de pôle de recyclage/centre de traitement des déchets
verts et déchetterie professionnelle ainsi que ses besoins d'extension; cela implique de définir un zonage
mieux adapté que les Zones actuelles A et N qui se chevauchent sur le site et ne permettent pas de
répondre aux besoins de développement de l’entreprise BERWITT. Les reclassements en Zones urbaine
induisent la réduction d'une zone naturelle et d'une zone agricole, sans porter atteinte aux orientations
du PADD.

Les objectifs de la révision allégée N°1

Les éléments présentés ci-après ont pour but:
- de rappeler les principaux points du projet arrêté ( cf. dossier de projet arrêté)
- de faire l’examen conjoint de ce projet
- d’évoquer les évolutions d’améliorations envisagées suite aux avis préalablement reçus



Site 1 "La Louvette - secteur Nord"



U

1116m²

Site 1 "La Louvette - secteur Nord"

Projet arrêté: rectification du périmètre 
de Zone AU en y intégrant des terrains 
(0,11ha) qui étaient classés par erreur 
matérielle en Zone U.

Synthèse des avis des PPC : pas 
d’observation particulière

Evolutions proposées par la commune: 
maintien de la rectification



Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO



Site d'étudeMaisons d'habitation

Bâtiments liés au fonctionnement des activités de transports

Espaces liés au stationnement et à la circulation des poids lourds

Espaces de stationnement des employés

Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO

Zone UX avant révision

Rappel explicatif des occupations actuelles du site



Bâtiments de l'activité de transports, en façade de la route de Bertranneau

Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO



Au nord de la route de Bertranneau : terrain enherbés du site d'étude, avec à gauche les aménagements 
réalisés pour le stationnement des employés et au fond, les espaces utilisés pour stockage et stationnement 
des véhicules  

Au sud de la route de Bertranneau : terrains enherbés comprenant quelques arbres, du site d'étude

Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO



Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO



0,63 Ha

1,94 Ha

0,64 Ha

Projet arrêté:
- zone Ux existant: 1,94 ha
- extension Ux (activités): 1,74 ha
- extension Uxs (parkings
logistiques): 1,34 ha

Synthèse des avis des PPC :
- consommations d’espaces naturels jugées 
excessives
- faire évoluer le projet en réduisant les périmètres
d’extension
- conforter les justifications économiques et 
environnementales
Evolutions proposées par la commune:
- réduction de l’extension Ux (activité): 0,64 ha (en 
diminution de 1,1 ha)
- réduction de l’extension Uxs (parkings logistiques): 
0,63 ha (en diminution de 0,71 ha)
- compléments de justification économique (lettres 
des porteurs de projets)
- rappel des obligations de respect des procédures 
environnementales règlementaires nécessaires pour
l’obtention des autorisations d’urbanisme

1,34 Ha

1,74 Ha
1,94 Ha

Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO



Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO

Projet arrêté Modifications 
envisagées pour 

prendre en compte 
des observations 

des PPC

Bilan des 
réductions 
envisagées

Type de zones
Etat des occupations foncières 
actuelles Superficies en ha Superficies en ha Superficies en ha
Parties de Zone UX déjà occupées 
(bâtis, stockages, aires de 
maoeuvres PL) 1,94 1,94 0
Terrains constructibles encore 
disponibles 0 0 0
Parties déjà occupées par les 
stationnements dés véhicules PL 
et VL 0,93 0,26 -0,67
Parties en  espaces naturels 0,81 0,38 -0,43

Projet Extension Uxs (sur Zone N) Parties en espaces naturels 1,34 0,63 -0,71
Parties déjà occupées 2,87 2,20 -0,67
Parties en espaces naturels 2,15 1,01 -1,14

Superficies en ha Superficies en ha Superficies en ha
1,94 1,94 0
5,02 3,21 -1,81
3,08 1,27 -1,81
2,15 1,01 -1,14

Zones Ux avant révision allégée N°1
Zones Ux et Uxs après révision allégée N°1
Evolutions des Superficies de Zones Ux et Uxs
Evolutions des consommations foncières potentielles d'ENAF

Synthèse des évolutions

Site de Bertranneau - (Activités agroalimentaires et logistiques 
STP/CABRERO)

Projet Extension Ux (sur Zone N)

Zone Ux (avant révision)

Projet total des extensions de 
Zones Ux et Uxs

Tableau explicatif des superficies



0,63 Ha

1,34 Ha

1,94 Ha
(UX actuel)

0,81 Ha 0,38 Ha
0,93 Ha

Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO

Schéma explicatif des superficies

Zones d’extension Ux et Uxs du projet arrêté Evolution des Zones d’extension Ux et Uxs
suite aux avis 3,08 Ha

0,26 Ha1,94 Ha
(UX actuel)

1,27 Ha



L'entreprise de transports "STP / Cabrero" est implantée sur la Commune de Cercoux depuis sa création, en 2000. Il s'agit 
d'une société familiale de transport de viande pendue. 
A ses débuts, le transporteur "STP" livrait de l'abattoir aux boucheries, dans une zone géographique très locale. Au fur et à
mesure, la demande s'accentuant, les tournées se sont élargies : Charente, Gironde, puis Landes, Lot-et-Garonne, 
Dordogne, jusqu'à l'ensemble du Grand Sud-Ouest aujourd'hui. 
En 2014, la société STP s'est associée à la société "Cabrero" implantée sur Bordeaux, confortant davantage son activité.
En 2018, les 2 sociétés ont décidé de se réunir sur le même site : celui sur Cercoux, au lieu-dit « Bertranneau ». Cette 
décision a généré la construction de nouveaux bâtiments et l'aménagement d'une plus grande surface de stationnement et 
de circulation des poids lourds.

Aujourd'hui, la société "STP / Cabrero", après plus de 20 ans d'activités, comprend 66 salariés et 67 véhicules (fourgons, 
porteurs, tracteurs routiers, semi-remorques).
Les objectifs de la société de transports sont de poursuivre son développement et d'élargir son secteur de tournée. 
Afin de pouvoir atteindre ses objectifs, il est nécessaire pour l'entreprise de :
- créer de nouvelles unités frigorifiques (bâtiments),

- aménager de nouveaux espaces de stationnement des véhicules.

Or, au sein de la zone Ux les espaces sont déjà utilisés et ne permettent pas de répondre aux besoins de l'entreprise.

Cercoux se situe dans la zone d’emplois « Jonzac – Barbezieux – Saint-Hilaire » et n’accueille aucune zone d’activités sur son 
territoire communal. C’est l’entreprise de transports « STP / Cabrero » qui est l’établissement offrant le plus d’emplois sur la 
Commune de Cercoux. 

Malgré une dynamique récente de gain d’emplois sur la Commune (175 emplois en 2008 et 194 en 2019, soit + 19 emplois), 
l’indicateur de concentration d’emplois est en baisse (44,9 en 2008 et 40,6 en 2019). C’est-à-dire que le nombre d’emplois 
sur Cercoux pour 100 actifs ayant un emploi et résidant sur Cercoux a diminué entre 2008 et 2019.

Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO

Rappel des justifications de besoins et enjeux du projet



C’est pourquoi l’enjeu est important non seulement de conserver l’entreprise de transports « STP / Cabrero » sur le 
territoire communal mais aussi et surtout de lui permettre de se développer.

Ce projet fait également partie d'une des orientations du PADD "3. Permettre le développement de l'entreprise de 
transports installée à Bertranneau".

La Commune de Cercoux souhaite permettre au transporteur de continuer à se développer, afin de conserver sur son 
territoire communal une entreprise qui offre de nombreux emplois et qui a la perspective d’en offrir davantage. 

Ainsi, il est proposé d'étendre la zone Ux sur des parcelles attenantes au site aménagé existant et propriétés de 
l'entreprise :

- afin de mettre en cohérence le périmètre de la zone Ux avec les terrains occupés et aménagés à ce jour par l'entreprise 
de transports,

- afin de répondre aux besoins de l’entreprise en matière de bâtiments supplémentaires (unités frigorifiques),

- afin de répondre aux besoins de l’entreprise en matière de stationnement des véhicules supplémentaires.

Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO



Site 2 "Bertranneau" – Activités Entreprises STP/CABRERO
Lettre de justifications complémentaires des besoins ETP/CABRERO 



Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT



Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT

Rappel des sites préalablement étudiés 



Déchetterie
existante

LE PAYSAGE DU CAMPING PLEINE FORÊT

Rappel des occupations actuelles du site Route de la Chaumes des Landes



Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT

Vues du site existant de la déchetterie- existante Route de la Chaume des Landes

Entrée sur le site du pôle recyclage depuis la RD 261, direction Lapouyade

RD 261, direction centre-bourg, avec pôle recyclage sur la gauche



Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT



Projet arrêté:
- initialement: pas de zonage adapté à l’activité 
BERWITT dans le PLU
- Instauration Zone Ues (équipement  et activités 
environnementales): 6,9 ha

Synthèse des avis des PPC :
- consommations d’espaces naturels jugées 
excessives
- faire évoluer le projet en réduisant les périmètres
d’extension
- conforter les justifications économiques et 
environnementales

Evolutions proposées par la commune:
- réduction du périmètre
- compléments de justification économique (lettres 
des porteurs de projets)
- rappel des obligations de respect des procédures 
environnementales règlementaires nécessaires pour
l’obtention des autorisations d’urbanisme

Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT

6,90 Ha

2,77 Ha



Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT

6,90 Ha

1,66 Ha

2,77 Ha

1,11 Ha

1,66 Ha

5,24 Ha

Schéma explicatif des superficies

Zones Ues du projet arrêté Evolution des Zones Ues suite aux avis



Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT

Projet arrêté Modifications 
envisagées pour 

prendre en compte 
des observations 

des PPC

Bilan des 
réductions 
envisagées

Type de zones
Etat des occupations foncières 
actuelles Superficies en ha Superficies en ha Superficies en ha
Parties déjà occupées 
(décheterries, bâtis, stockages, 
aires de maoeuvres) 1,66 1,66 0
Terrains constructibles encore 
disponibles 0 0 0

Projet zonage Ues  (sur Zone A ) Parties en  espaces naturels 1,11 1,11 0
Projet zonage Ues (sur Zone N) Parties en espaces naturels 4,13 0 -4,13

Parties déjà occupées 1,66 1,66 0,00
Parties en espaces naturels 5,24 1,11 -4,13

Superficies en ha Superficies en ha Superficies en ha
0 0 0

6,9 2,77 -4,13
6,9 2,77 -4,13
5,24 1,11 -4,13

Zones Ues après révision allégée N°1
Evolutions des Superficies de Zones Ux et Uxs
Evolutions des consommations foncières potentielles d'ENAF

Site de la Route des Chaumes - (Equipements de gestion 
environnementales et déchetterie BERWITT)

Pas de zonage adapté avant 
révision (déchetterie déjà 
installée en chevauchement sur 
Zone N et A)

Projet total de zonage Ues 

Synthèse des évolutions
Zones Ues avant révision allégée N°1

Tableau explicatif des superficies



Le groupe Berwitt est une entreprise dédiée au secteur de la gestion environnementale. Il est spécialisé dans les 
travaux de l’environnement, de la nature et des déchets. Il intervient sur la filière bois, des travaux forestiers, 
paysagers, abattage et élagage jusqu’à la valorisation des déchets verts. 

L’ensemble du groupe Berwitt est implanté sur la Commune de Cercoux : siège social, entreprise de travaux forestiers 
et paysagers et déchetterie. Le groupe offre 11 emplois.
Dans le cadre de la déchetterie, l’activité consiste à recycler et valoriser les déchets bois, par la récupération de matières 
pour les réutiliser à des fins industrielles, biologiques ou encore énergétiques (compostage, alimentation de la 
biomasse, …). 
Pour un rayonnage plus ample, le groupe Berwitt a mis en place des activités complémentaires à l’accueil des déchets 
verts sur site, avec la location de bennes et la dépollution d’anciennes décharges, pour capter clientèle et site non 
mobiles.

Cercoux appartient à la Communauté de Communes de la Haute Saintonge qui a la compétence « Gestion des déchets ».

A l’échelle de la CdC, le rapport annuel de 2021 fait état d’un seul site de valorisation des déchets verts et 
compostage sur le territoire intercommunal : celui implanté sur Cercoux. 
Ce rapport indique également la capacité de la déchetterie de Cercoux : 11 bennes (soit 1 benne pour 7 554 habitants) 
pour une capacité totale de 4 368 t. 
L’évolution des tonnages de déchets portés en déchetterie (les 6 déchetteries gérées par la CdC + celle de Cercoux) 
montre une augmentation entre 2018 et 2021, passant d’environ 210 kg/ hab. à environ 250 kg/ hab. 
Pour faire face à l’évolution des tonnages apportés, que ce soit de l’apport volontaire ou par le développement des 
locations de bennes, et continuer de s’inscrire dans cet objectif de valorisation des déchets et de gestion 
environnementale, le groupe BERWITT souhaite étendre sa plate-forme de gestion des déchets verts.
En parallèle, le groupe souhaite étendre son activité de déchetterie et de recyclage aux déchets inertes, en complément 
des 3 sites existants sur la CdC (à Lorignac, Gutinières et Clérac). Les déchets inertes sont principalement les déchets 
minéraux produits par l’activité de construction (béton, tuiles, briques, déblais, …). Pour cela, il est nécessaire de prévoir 
les espaces de stockage adéquats.

Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT

Rappel des justifications de besoins et enjeux du projet



Ce projet s’inscrit en compatibilité avec le SCOT de la Haute Saintonge :
dans le cadre du PADD, axe 2 « Renforcer l’attractivité économique pour un territoire entreprenant et innovant ». Ci-
dessous, extrait de l’orientation du PADD :

dans le cadre du DOO, objectif 3.3.3. « Soutenir l’innovation artisanale». Ci-dessous, extrait de l’orientation du DOO :

Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT



dans le cadre du DOO, objectif 3.3.4. « Valoriser la filière bois ». Ci-dessous, extrait de l’orientation du DOO :

La Commune de Cercoux souhaite permettre le développement des équipements et activités de gestion 
environnementale du groupe Berwitt sur son territoire, car ces activités s’inscrivent parfaitement dans les orientations du 
SCOT en matière d'écologie industrielle et d'économie circulaire.

Sur le PLU en vigueur, les parcelles sur lesquelles est implantée la déchetterie sont classées en zone naturelle et en zone 
agricole.

Il est proposé, afin de clarifier les règles d’occupation des sols et d’encadrer au mieux cette activité, de créer une zone Ues
spécifique, comprenant :

- les parcelles aménagées et utilisées déjà sur ce site
- les parcelles d’extension de cette activité pour permettre son bon fonctionnement et son développement

Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT



Comme indiqué lors de la réunion les 
parcelles les plus importantes sont les 
parcelles 318 -319 - 399 -401,  parcelles où 
nous voudrions implanter 2 bâtiments et une 
ombrière photovoltaïque comme le permis 
déposé il y’a quelques années avec des 
bâtiments plus grands. 
- 1 bâtiment administratif , de gestion du 
groupe et ateliers 
- 1 bâtiment à vocation commercial pour 
distribution de produits du paysage 
- 1 ombrière pour stockage des véhicules 
professionnels

- Avec un potentiel de création de 5 emplois 

Site 3 « Route de la Chaume des Landes" – Déchetterie BERWITT

Lettre de justifications 
complémentaires des besoins 
BERWITT



ANNEXES



Rappel du résumé non technique de l’évaluation environnementale annexée au rapport de
pésentation de la révision allégée N°1



Rappel du résumé non technique de l’évaluation environnementale annexée au rapport de
pésentation



Sites 
d’études

Bertranneau

La LouvetteLa Chaume 
des Landes

Rappel DOO – SCOT  (carte des trames vertes et bleues)




